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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
 Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant levée de la suspension et liquidation totale de l’astreinte

pris à l’encontre de Monsieur Dione MENDY
pour les installations qu’il exploite à Ecquevilly (78920)

4ter rue de Morainvilliers

LE PRÉFET DES YVELINES
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.171-8 et L. 171-7 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en
qualité de Préfet des Yvelines ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  26  mai  2021  suspendant  l’activité  de  transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non dangereux
de pneumatiques, exercée par Monsieur Dione MENDY et le mettant en demeure de
régulariser la situation administrative du site  4 ter rue de Morainvilliers à Ecquevilly,
soit en :

-  déposant  un  dossier  de  déclaration  conforme  à  l’article  R.512-47  du  code  de
l’environnement et en précisant les mesures prises pour respecter les prescriptions
de l’arrêté ministériel du 06/06/18 ;

- cessant ses activités et en procédant à la remise en état prévue à l’article R.512-66-1
du code de  l’environnement,  avec  le  retrait  des  déchets  (pneumatiques)  vers  un
organisme agréé et en transmettant à l’inspection des installations classées tous les
bordereaux de suivi pour la valorisation des déchets ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 août 2021 rendant redevable Monsieur Dione MENDY,
pour son site d’Ecquevilly, 4 ter de Morainvilliers, d’une astreinte de 30 € (trente eu-
ros) par jour, pendant 15 jours puis 100€ (cent euros) par jour, jusqu’à satisfaction des
prescriptions l’arrêté préfectoral de mise en demeure et de suspension d’activité du
26 mai 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2022 portant liquidation partielle de l’astreinte
ordonnée par l'arrêté préfectoral du 02 août 2021 mentionné ci-dessus ;

VU l’arrêté n° 78-2024-03-04-00014 du 4 mars 2024 portant délégation de signature à
Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environne-
ment, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France ;

VU la décision DRIEAT-IDF n° 2024-0188 du 11 mars 2024 portant subdélégation de si-
gnature du préfet des Yvelines ;
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VU  le rapport de l’inspecteur de l’environnement (spécialité installations classées)
faisant suite à la visite d’inspection du 05 février 2024 ;

VU le courrier en date du 21 mars 2024 transmettant à l’exploitant le rapport de suite
d’inspection visé ci-dessus et le projet d’arrêté de levée de suspension et liquidation
totale d’astreinte pour observations éventuelles ;

CONSIDÉRANT que,  lors  de  la  visite  de  contrôle  en  date  du  5  février  2024,
l’inspection des installations  classées  a constaté que les  activités  de stockage de
déchets non dangereux de pneumatiques, exercées par Monsieur Dione MENDY, sur
le site sis 4 ter rue de Morainvilliers à Ecquevilly ont cessé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant respecte les prescriptions de l’arrêté préfectoral de
mise en demeure et de suspension du 26 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT en  conséquence  qu’il  convient  de  lever  l’arrêté  préfectoral  de
suspension susvisé pour les activités du site sis 4 ter rue de Morainvilliers à Ecquevilly ;

CONSIDÉRANT qu’une liquidation partielle d’astreinte, ordonnée par l’arrêté préfec-
toral du 02 août 2021, est intervenue par arrêté préfectoral du 22 février 2022 pour
la période du 06 août 2021 au 18 janvier 2022 inclus et s’élevant 15 550€ (quinze mille
cinq cent cinquante euros) ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient en conséquence d’ordonner la liquidation totale de
l’astreinte administrative, ordonnée par l’arrêté préfectoral du 02 août 2021, s’élevant
à  74  600 € (soixante-quatorze  mille  six  cent  euros),  comptabilisée  de  la  manière
suivante :  

• Durée d’application de 747 jours à 100,00 €/jour pour la période du 19 janvier
2022 au 05 février 2024 inclus ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Dione MENDY n’a pas retiré, dans le délai imparti, le
courrier daté du 21 mars 2024 transmettant le rapport et le projet d’arrêté préfecto-
ral de levée de suspension et liquidation totale d’astreinte ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture :

ARRÊTE

Article 1er : La suspension ordonnée par l’arrêté préfectoral du 26 mai 2021 relative
aux activités exercées par Monsieur Dione MENDY sur le site situé 4 ter rue de Mo-
rainvilliers à Ecquevilly, est levée.

Article 2 : La procédure d’astreinte journalière, ordonnée par l’arrêté préfectoral du
02 août 2021,  engagée à l’encontre de Monsieur  Dione MENDY pour les  activités
exercées sur le site situé 4 ter rue de Morainvilliers à Ecquevilly, est totalement liqui-
dée.
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A cet effet, il sera établi un titre de perception exécutoire d’un montant de 74 600€
(soixante-quatorze mille et sept cent euros).

Article 3 : Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont
à la charge de l’exploitant.

Article 4 : Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée
par son destinataire à la juridiction administrative compétente, le tribunal adminis-
tratif  de  Versailles,  notamment  au  moyen  de  l’application  Télérecours  Citoyen
(https://www.telerecours.fr) dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de jus-
tice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté est notifié à Monsieur Dione MENDY et publié sur le site
internet des services de l’État dans le département.

Copie en sera adressée :
• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• sous-préfet de Mantes-la-Jolie,
• au maire de la commune de Ecquevilly,
• au directeur départemental des finances publiques,
• à  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 11 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,
La cheffe de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS
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S'VZF 
IMMOBILIER 

DECISION RETROACTIVE DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
(Article 12 de l'ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017) 

Société nationale SNCF 

Vu l'ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, et 

plus particulièrement le ier alinéa de l'article 12 permettant un déclassement rétroactif des biens 

immobiliers des personnes publiques, 

Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, et plus 

particulièrement les articles 18 et 19, par lesquels l'établissement public industriel et commercial 

Société Nationale des Chemins de Fer Français a été créé et s'est substitué dans les droits et 

obligations de la société anonyme d'économie mixte ayant la même dénomination (SA inscrite 

au registre du Tribunal de Commerce de la Seine sous numéro de gestion n° 276.448B), 

Vu la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire et notamment son article 25 

portant dénomination de l'établissement « Société Nationale des Chemins de Fer Français » en 

« SNCF Mobilités » à compter du ier janvier 2015, 

Vu l'ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019, portant diverses dispositions relatives au groupe 

SNCF, et notamment son article 18, par lequel l'établissement public industriel et commercial 

SNCF Mobilités a été transformé en société anonyme dénommée société nationale SNCF, au 

capital de 1.000.000.000 euros, identifiée au SIREN sous le numéro 552 049 447 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY, 

Vu la délégation de pouvoirs conférée par le Président-directeur général de la Société Nationale 

SNCF au directeur général délégué Stratégie Finances de la société nationale SNCF suivant 

acte sous seing privé en date à SAINT-DENIS du 17 mars 2020, 

Vu la délégation de pouvoirs conférée par le directeur général délégué Stratégie Finances de la 

société nationale SNCF au directeur de l'immobilier de la société nationale SNCF suivant acte 

sous seing privé à SAINT-DENIS entré en application le ier février 2024, 

Considérant que les biens immobiliers, constituant partie du terrain sis sur la commune des 

Mureaux, 3 rue de la Nouvelle France, ci-après désigné à l'article I de la présente décision, 

figurant à ce jour sous la référence Section AB numéro 41 au plan parcellaire a fait l'objet d'une 
cession par la SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS, savoir: 

parcelles alors cadastrées section A numéros 135p et 140p à la société dénommée 
société civile immobilière La Nouvelle France, suivant acte reçu par Maître BARON, 

notaire à Paris, le 10juin 1959, publié au service de la publicité foncière de Versailles, le 
27juillet 1959, volume 4286, numéro 17, 
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parcelle alors cadastrée section numéro 135p à la société dénommée société civile 
immobilière La Nouvelle France, suivant acte reçu par Maître BARON, notaire à Paris, 
les 8 et 15 octobre 1964, publiéau service de la publicité foncière de Versailles, le 6 
novembre 1964, volume 5537, numéro 2, 

parcelles alors cadastrées section A numéros 132p, 133p et 135p à la société 
dénommée VOLVO BOLINDERS SA, suivant acte reçu par Maître DUFOUR, notaire à 
Paris, les 4 et 23 juin 1969, publié au service de la publicité foncière de Versailles, le 12 

" septembre 1969, volume 7264, numéro 3. 

Considérant que lesdits biens n'étaient plus affectés à une quelconque utilité publique à la date 
de leur vente ainsi que cela est justifié par: 

Une décision du 18 décembre 1958 de Monsieur le ministre des Travaux publics, des 
Transports et du Tourisme mentionné à l'acte de vente reçu par Maîtres BARON et 
CONSTANTIN le 10 juin 1959 par la SNCF à la SCl LA NOUVELLE FRANCE 
(propriétaire précédent VOLVO) portant sur la partie du terrain alors cadastrée section A 
numéros 135 p et 140 p, 

Une décision en date du 4 septembre 1962 de Monsieur le ministre des Travaux publics, 
des Transports et du Tourisme mentionné à l'acte de vente reçu par Maîtres BARON et 
CONSTANTIN les 8 et 15 octobre 1964 par la SNCF à la SCI LA NOUVELLE FRANCE 
(propriétaire précédent VOLVO) portant sur la partie du terrain alors cadastrée section A 
numéro 135 p, 

Un arrêté du 30 novembre 1967 adopté par le préfet des Yvelines mentionné à l'acte de 
vente reçu par Maître DUFOUR, notaire à PARIS les 4 et 23 juin 1969 entre la SNCF et 
la société VOLVO et portant sur les parcelles cadastrées section A numéros 1 32p, 1 33p 
et 135p. 

I']slI] 

ARTICLE I 

Afin de régulariser la cession ci-après conclue par la SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE 
FER FRANÇAIS, à savoir les: 

- parcelles alors cadastrées section A numéros 135p et 140p à la société dénommée 
société civile immobilière La Nouvelle France, suivant acte reçu par Maître BARON, 
notaire à Paris, le 10 juin 1959, publié au service de la publicité foncière de Versailles, le 
27 juillet 1959, volume 4286, numéro 17, 

parcelles alors cadastrées section numéro 135p à la société dénommée société civile 
immobilière La Nouvelle France, suivant acte reçu par Maître BARON, notaire à Paris, 
les 8 et 15 octobre 1964, publié au service de la publicité foncière de Versailles, le 6 
novembre 1964, volume 5537, numéro 2, 

parcelles alors cadastrées section A numéros 132p, 133p et 135p à la société 
dénommée VOLVO BOLINDERS SA, suivant acte reçu par Maître DUFOUR, notaire à 
Paris, les 4 et 23juin 1969, publié au service de la publicité foncière de Versailles, le 12 
septembre 1969, volume 7264, numéro 3, 
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Est prononcé le déclassement des biens sis sur la commune des Mureaux, 3 rue de la Nouvelle 
France figurant sur les plans et joints à la présente décision, à savoir les parcelles sus 
désignées, avec un effet rétroactif de la décision de déclassement du domaine public 
ferroviaire 

- pour les parcelles alors cadastrées section A numéros 135p et 140p: à compter du 10 
juin 1959, 

- pour la parcelle alors cadastrée section numéro 135p : à compter du 15 octobre 1964, 
- pour les parcelles alors cadastrées section A numéros 132p, 133p et 135p: à compter 

du 23 juin 1969. 

Les plans desdits terrains annexés aux actes de vente des 10juin 1959, 8 et 15 octobre 1964 et 
4 et 23 juin 1969 mentionnés ci-avant sont demeurés annexés à la présente décision (annexe 
n°1 plans des biens cédés les 10 juin 1959, 8 et 15 octobre 1964 et 4 et 23 juin 1969). 

Etant ici précisé à toutes fins utiles que lesdits terrains sont à ce jour englobés dans la parcelle 
de plus grande importance dont la désignation est la suivante: 

Numéro Lieudit Contenance 

41 CHEMIN DE LA NOUVELLE France 06 ha 76 a 80ca 

Un plan cadastral matérialisant ladite parcelle est également ci-joint (annexe n°2, plan 
cadastral). 

ARTICLE 2 

Ce déclassement rétroactif intervient conformément aux dispositions du 1er alinéa de l'article 12 
de l'ordonnance visée ci-avant. 

ARTICLE 3 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du département des Yvelines. 

Fait à la Plaine Saint-Denis, le 11 mars 2024 

I 

Antoine d ROCQUIGNY 
Directeur de SNCF Immobilier 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Département: 
YVELINES 

Commune: 
MUREAUX (LES) 

Section : AB 
Feuille : 000 AB 01 

Échelle d'origine: 1/2000 
Échelle d'éditï'on: 1/2000 

Date d édition: 17/11/2023 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection: RGF93CC49 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le 
centre des impôts foncier suivant: 
VERSAILLES- Accueil - Délivrance des 
documents 
ouvert du lundi au vendredi de 8h30/12h30 
78015 
78015 VERSAILLES CEDEX 
tél. 01 30 974300 -fax 01 30 974576 
sdif.yvelines(dgfip.finances.gouv.fr 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr 
02017 Ministère de l'Action et des Comptes 
publics 
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